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La présente instruction a pour objet de fixer les règles d'attribution de la carte d'identité militaire aux membres
des corps militaires du contrôle général des armées.

Cette carte constitue, avec la carte d'identité prévue par la convention de Genève du 12 août 1949 (n.i. BOC),
l'une des deux pièces d'identité militaire reconnues par l'autorité militaire.

1. CONDITIONS DE DÉLIVRANCE.

Une carte d'identité spécifique au contrôle général des armées est délivrée aux :

- membres du corps militaire du contrôle général des armées en activité ;

- membres de la réserve du contrôle général des armées ;

- membres des corps militaires du contrôle général des armées en deuxième section.

Les cartes d'identité militaires sont établies selon les modèles (imprimé 405*/01 et 405*/02) joints à la
présente instruction.

2. ÉTABLISSEMENT.

La carte d'identité militaire « contrôle général des armées » est établie par le contrôle général des armées lors
de l'admission des membres dans les corps.

Elle est numérotée à l'émission.

Elle comporte une photo d'identité de formation normalisé (largeur 3,5 cm x hauteur 4 cm) sans coiffure,
visage de face, sans retouche sur fond neutre uni.

Le titulaire d'une carte d'identité militaire est responsable de l'usage frauduleux qui pourrait en être fait.

Elle n'est pas assortie d'une durée de validité.



3. VALIDATION DES CARTES.

    3.1. 

 Pour être validée, toute carte doit comporter deux signatures :

- celle du chef du contrôle général des armées ou de son délégataire ;

- celle du titulaire ; cette signature doit être apposée par le titulaire au moment où la carte lui est
remise.

    3.2. 

Sous peine de nullité, la carte d'identité militaire ne peut être raturée, surchargée ou altérée.

4. MISE À JOUR.

    4.1. 

 Le recto ne peut en aucun cas être modifié. Seule l'identité peut être éventuellement complétée par la mention
du nom d'épouse pour le personnel féminin.

    4.2. 

 En cas de changement de grade, la mise à jour est effectuée par le chef du contrôle général des armées ou son
délégataire. Le titulaire de la carte l'adresse au contrôle général des armées, bureau ressources humaines qui
complète le verso.

5. REMPLACEMENT DES CARTES.

    5.1. 

Il intervient dans les cas suivants :

- altération ou détérioration accidentelle ;

- perte ou vol sous réserve qu'un procès-verbal soit établi par la gendarmerie ou la police.

    5.2. 

Le remplacement est effectué par le contrôle général des armées, bureau ressources humaines, au reçu d'une
déclaration (annexe I) et d'une demande (annexe II) auxquelles sera jointe l'ancienne carte ou une copie du
procès-verbal établi par les services de police ou de la gendarmerie.

6. 

L' instruction 8 /DEF/CGA du 05 janvier 1994 , relative à la carte d'identité militaire du contrôle général des
armées, est abrogée.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées, chef du contrôle général des armées,

Dominique CONORT.



ANNEXE I.
DÉCLARATION DE PERTE, DE VOL OU DE DESTRUCTION DE CARTE D'IDENTITÉ

MILITAIRE.

Figure 1. Déclaration de perte, de vol ou de destruction de carte d'identité militaire.



ANNEXE II.
DEMANDE D'ÉTABLISSEMENT D'UNE CARTE D'IDENTITÉ MILITAIRE CONTRÔLE

GÉNÉRAL DES ARMÉES.

Figure 2. Demande d'établissement d'une carte d'identité militaire contrôle général des armées.
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